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 J’espère que vous avez bien profité de ces mois d’été, toujours au rythme des 
mesures imposées par la COVID 19, port du masque, vaccination et présentation du  
pass sanitaire. Sur la commune, nous avons pu organiser la fête avec les feux d’arti-
fices début août et conserver le marché mensuel. 
 

La bibliothèque reprend ses activités et  permanences, un désherbage a été organisé 
et  de nouveaux livres mis en rayons. Les bénévoles attendent notre visite. 

La rentrée scolaire s’est bien passée, 62 élèves sont inscrits. Mmes MOUROT Maria, 
CHOBLET Gwenaelle, ARTISIEN Aurélie, GARNIER Julie assurent les cours et Mme Ma-
non NICOLLET  le remplacement d’ATSEM. 

Comme le conseil à la majorité l’avait voté en juillet dernier, le service périscolaire 
garderie après négociations a été confié aux FRANCAS du Doubs. Les Francas auront 
en charge le fonctionnement (relation avec les parents pour les  inscriptions, les com-
mandes des repas au Château d’Uzel, le service de distribution des repas, l’entretien 
des locaux et la garderie du matin et du soir), les factures  et les encaissements res-
tent à la charge de la commune. Ce contrat est passé pour une année et renouvelable 
2 fois. 

M. Basile TOUCHANE nommé directeur est secondé par Mme  Isabelle REDOUTEZ, ils 
seront assistés par l’Atsem quand  le nombre d’enfants atteint vingt-quatre.  
 

Je profite de cette rentrée pour vous rappeler que : 

 Toutes constructions, travaux modifiant une façade ou pose d’une clôture doivent 
faire l’objet d’un permis de construire ou d’une déclaration préalable de travaux. 
Si vous avez un doute, demandez conseil à la mairie, voir article dans ce bulletin. 

 Les propriétaires doivent élaguer les arbres et les haies qui débordent sur la voie 
publique ou qui par leur hauteur risquent d’endommager les fils et les poteaux de 
téléphonies ou d’électricité. En cas d’incidents, le propriétaire peut se voir appli-
quer une amende. 

La mairie a reçu plusieurs remarques concernant les aboiements intempestifs des 
chiens de jour comme de nuit. Les propriétaires sont fortement sollicités de faire le 
nécessaire pour éviter ou réduire le désagrément occasionné. 

 

Bonne lecture de ce bulletin d’informations. 

Cordialement. 

           Simone VALOT 

Le mot du maireLe mot du maireLe mot du maire 



               Infos mairieInfos mairieInfos mairie   

         Septembre, c’est la rentréeSeptembre, c’est la rentréeSeptembre, c’est la rentrée   

Nous vous proposons de vous envoyer par mail les informations telles que les 

comptes-rendus de conseils, les bulletins ou toutes informations concernant uni-

quement notre commune. Pour vous inscrire sur la liste de diffusion, vous devez 

transmettre un mail  à l’adresse suivante :        liesleanimationetcom@gmail.com 

Merci à Arthaud Van Elst qui a assuré 

pour le remplacement cet été de Ludovic. 

La gestion du périscolaire confiée au  

Francas du Doubs.  

Renouvellement des ouvrages 

-Les bénévoles, se sont rendues à la bibliothèque d’Arc et Senans 

afin de renouveler le stock de livres avec l’aide de Nadine Bardey. 

Parallèlement, elles ont effectué un « désherbage », c’est-à-dire 

qu’elles ont sorti des rayons les livres abîmés, en double, lus et re-

lus, etc.  

- En septembre, elle ont effectué des achats, l’urgence étant de 

satisfaire les adhérents qui avaient déserté les lieux et qui revien-

nent petit à petit… 

Retour des livres 

Certains lecteurs détiennent des livres depuis trois ou quatre ans. 

Une liste en a été dressée et des courriers vont partir… Attention ! 

En cas de non retour, ils pourront être facturés aux étourdis… 

L’heure du conte a survécu à la covid et les enfants ont encore pu 

y assister tout dernièrement, sous le préau de l’école. 

Les horaires d’ouverture sont : 

Mardi 17h30 – 19h 

samedi 14h – 15h30 

Pendant les vacances :  

Samedi 14h – 15h30 

Du nouveau à la bibliothèque de Liesle 

Claire CASENOVE 

Une nouvelle enseignante  

à l’école du Clos Marguet 

Aurélie  Artisien 

         AffouageAffouageAffouage   
L’exercice d’affouage pour l’hiver 

2021/2022 se déroulera dans les parcelles 

3, 13 et 34. Deux volumes de lots seront 

proposés. 

Les inscriptions se feront en mairie lors 

des 3 permanences suivantes : 

Jeudi 7 octobre 2021 de 17h30 à 19h00 

Vendredi 8 octobre 2021 de 16h à 18h00 

Samedi 9 octobre 2021 de 10h à 11h30 

Obligation de fournir à l’inscription une 

attestation d’assurance responsabilité 

civile couvrant les travaux d’affouage.  

   Mathieu LINIGER Bienvenue à l’équipe ! 

Merci à tous les bénévoles qui ont 

tenu le bureau de vote ! 



 
 

Quelques parents se sont réunis le 22 août dernier pour travailler sur le projet de jardin pour l’école.  

Au programme, réalisation de 6 carrés potagers pour le jardin à l’arrière et de 3 grandes jardinières à 
l’entrée de l’école. Disposés en arc de cercle, les carrés potagers créent un espace ludique qui pourra 
être utilisé pour les enseignantes ou le périscolaire. Les trois belles jardinières en chêne qui ont été ré-
alisées par Emmanuel Ruiz ont pu être mises en place à l’entrée et égayeront le parvis.  
Une prochaine journée de jardinage sera l’occasion de remplir les carrés et les jardinières avec un mé-
lange de terre végétale et de compost. Les enseignantes ont déjà quelques idées pour les garnir. Il est 
également prévu de planter 3 arbres fruitiers un peu plus tard dans la saison.  
 

Un très grand merci à Alain Chopard pour le nivellement du jardin, la préparation des sols et le semis 
du gazon. Merci aussi à la scierie Moyne pour le bois des jardinières et des carrés. Merci aux parents!  
 

Pour participer aux prochaines journées jardinage, apporter vos idées et votre bonne humeur, contac-
tez-nous: yvesalghazi@gmail.com  

Yves AL-GHAZI 

4, lotissement des rives  

À Quingey 

Besoin d’aide dans vos démarches adminis-

tratives ? ou difficultés sur internet ? 

Vous pouvez prendre rendez-vous  

au 03.70.88.50.10 : 

- lundi, mardi et jeudi : 9h à 12h30 et 13h30 à 18h 

- mercredi : 9h à 12h30 

- vendredi : 9h à12h30 et 13h30 à 16h 

- samedi : semaine paire 10h à 12h 

Les animatrices pourront vous accompagner à 

entreprendre tout type de démarches : besoin de 

créer une boite mail,  d’établir un permis de con-

duire ou carte d’identité, remplir des documents 

de la sécurité sociale, caisse de retraites, pôle 

emploi, service de direction générale des finances 

de la justice… en somme tous besoins administra-

tifs ou numériques. 

mailto:yvesalghazi@gmail.com


Eté en imagesEté en imagesEté en images   

Le 21 août, a eu lieu une sortie Chiroptère.  

Dans le cadre des animations des sites Natura 

2000, la communauté d’agglomération du Grand 

Dole a organisé à Liesle une animation « à la dé-

couverte du monde des chauves-souris. »  



Dernier marché de l’année :  

    8 octobre de 17h à 20h 

L’Association des Parents d’Elèves tiendra la buvette, venez nombreux ! 

         Marché de producteursMarché de producteursMarché de producteurs   

L’association « la conviviale » a organisé 

sa première manifestation le 29 août :  

une gratiféria. 

Le principe peu connu est basé sur 

l’échange, le thème était les vêtements et 

accessoires , c’est-à-dire venir avec ses vê-

tements et repartir avec d’autres sans 

achat…  

La rentrée de L’APE fait sa rentrée ! 

Comme chaque année, qui dit ren-
trée des enfants dit rentrée de l’Asso-
ciation des Parents d’Élèves !  
 

L’association a programmé son As-
semblée Générale mardi 12 octobre à 

20h (salle du périscolaire). Toutes les personnes qui ont des 
enfants scolarisés à l’école sont invitées à venir découvrir le 
bilan de l’an dernier, élire le nouveau bureau de l’associa-
tion et à participer à l’élaboration du calendrier 2021-2022 
qui permettra une récolte de fonds pour financer des pro-
jets pédagogiques ou continuer à investir dans du matériel 
éducatif.  
 

En attendant, les parents d’élèves seront heureux de vous 
retrouver à la buvette à l’occasion du dernier marché des 
producteurs de la saison le vendredi 8 octobre de 17h à 20h. 

     Adeline DODY 



   Vie du villageVie du villageVie du village   

    

 

Née en 2000, la Clef de tonneau a pour objectif, notamment, la conservation des vergers 

locaux. Le bureau actuel est composé de 5 personnes de la commune. Il gère les locations et 

achats de matériel pour la maintenance. La remorque est composée d’un broyeur, d’une 

presse à paquets, d’un pasteurisateur à électrodes sur 380 V et d’un sur 220 V, de caisses 

pour le broyat et de seaux pour le jus, de cuves de 200 et 300 l pour le jus, de cuves à robi-

net pour la pasteurisation, d’une capsuleuse manuelle. L’atelier est loué dans un rayon de 20 

km. Le coût de location est de 55 € par jour de midi à midi auquel 

s’ajoute la cotisation annuelle de 5 €. Le pasteurisateur peut servir 

aussi à la pasteurisation du jus de raisin et peut être loué indépen-

damment. Plus d’information sur le site :  

http://laclefdetonneau.e-monsite.com/ 

Contact : Norbert VAN ELST 06.35.11.22.47 

  Apres 2 années d’arrêt en raison de l'épidé-
mie,  l’atelier théâtre a enfin repris son activité. L’associa-
tion "les petits cabochons de Liesle" a tenu la buvette du 
marché de Liesle de septembre en prenant les inscriptions 
pour cette nouvelle saison. 

Ainsi 24 enfants ont repris l'atelier dès le 17 septembre. 
Des comédiens très motivés... car pas très évident de jouer 
encore avec un masque. 

Nous espérons très vite retrouver des conditions normales 
et pouvoir proposer nos représentations en avril prochain. 

Fabienne DOLE  

Les petits cabochons de Liesle 



   Histoire : Histoire : Histoire : l’école du bon vieux tempsl’école du bon vieux tempsl’école du bon vieux temps   

Ecole de Liesle. Juin 1948, Institutrices : Mlle Marcelle Cussey ; Mme  Yvette Durieux  
Aide maternelle: Mlle Denise Decurey  

     

Vous souvenez-vous de votre rentrée à l’école de Liesle ?  

Ses murs verts, son odeur de papier et de bois, ses cartes de géographie, ses ardoises et ses plumiers, 
son estrade, ses institutrices et instituteurs au temps où la mixité n’était pas admise.  

Son clos Marguet et ses séances de sport, sa belle campagne environnante ouvrant à la découverte de la 
nature, sa place et son clocher rythmant l’heure de la classe et des récréations.  

Ses éducateurs, devant faire front de toute part et occuper ensemble petits et grands. 

Cette pédagogie, simple, directe, efficace et parfaitement adaptée à l’éducation que chacun recevait de 
ses parents ! A l’époque où l’enfant n’était pas « roi » ! Elevés dans le respect du Maitre et de la Mai-
tresse et il n’était pas question d’en discuter l’autorité. Si certains gardent encore le cuisant souvenir 
d’une taloche bien placée, et sans doute bien méritée, ils se souviennent aussi qu’il n’était pas question 
de s’en plaindre aux parents s’ils ne voulaient pas risquer un doublé magistral ! 

Ainsi allait la vie d’écolier avec comme objectif le fameux «  certif » aboutissement et consécration des 
études primaires et d’une scolarité réussie.  

Elle est parfois bien loin, cette première  rentrée mais combien de souvenirs nous reviennent à l’esprit et 
nous rappellent , au cours des âges, que c’était le bon temps.  

 

            Alain CUSSEY  



Si vous souhaitez communiquer une information dans le prochain bulle-

tin ou partager une photo, contactez la mairie  03.81.57.42.52 ou  

envoyez un mail : liesleanimationetcom@gmail.com 

   Com Com Loue LisonCom Com Loue LisonCom Com Loue Lison   

 

Retrouvez toute l’actualité sur :  

Site internet :  www.liesle.net 

Page facebook :  

 www.facebook.com/villagedeliesle 

7 octobre : Restaurant le P’tit Lieslois : tête de veau 

8 octobre : marché de Liesle  

15 octobre : Restaurant le P’tit Lieslois : moules frites à volonté et karaoké 

22 octobre : Restaurant le P’tit Lieslois : belotte à 20h 

28 octobre : Ludodou (ludothèque itinérante) à la salle des fêtes de 15 à 18 h 

            Organisée par le relais d’assistante maternelle 

 

11 Novembre : Restaurant le P’tit Lieslois : tête de veau 

19 Novembre : Restaurant le P’tit Lieslois : soirée beaujolais nouveau avec accor-
déon 

26 Novembre : Restaurant le P’tit Lieslois : belotte à 20h 

 

2 Décembre : Restaurant le P’tit Lieslois : tête de veau 

12 Décembre : Restaurant le P’tit Lieslois : Le Noël du p’tit Lieslois 

6 Janvier : Restaurant le P’tit Lieslois : tête de veau 

8 Janvier : Restaurant le P’tit Lieslois : P’tit Nouvel an des années 80 

 

Les manifestations dont les dates ne sont pas encore fixées,  

seront communiquées ultérieurement. 

Crédits photos :  

Y. Al-Ghazi, A. Cussey, F. Dole,  

C. Humbertjean, M. Fontanier 

N. Van Elst 

 

Ont participé : 

Y. Al-Ghazi, C. Casenove,  A. Cussey,   

J-M. Daloz, A. Dody, F.Dole, A. Javanet, I. Kern, 

 M. Fontanier,  N. Van Elst,  S. Valot, 

   AgendaAgendaAgenda   

Le projet du Schéma de COhérence Territorial (SCOT) permet 
de définir à l’échelle de la CCLL (74 communes) un plan de 
développement des communes sur 20 ans c’est-à-dire définir 
les emplacements de zone à caractère d’habitat, industriel 
par exemple. Le SCOT prédomine sur les PLU, PLUI et carte 
communale. 
Ce SCOT doit être en adéquation avec l’objectif « zéro artifi-
cialisation nette » en 2050, dont le principe est de limiter for-
tement l’imperméabilisation des sols et l’étendue des vil-
lages. Pour ce faire, des moyens seront mis en œuvre pour 
favoriser la restauration des maisons non habitées, densifier 
les centres des bourgs et compenser les zones de construc-
tions par des zones à désimperméabiliser. 
Le PLUI permet de définir à l’échelle de la parcelle ce qu’il 
serait possible de réaliser en matière d’urbanisation. Sur la 
CCLL, nombreuses sont les communes non couvertes par un 
document d’urbanisme. 


